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CONVOCATION A  l’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 2024   

DE NAUTIQUE-SEINE        

 

SAMEDI 8 FÉVRIER 2025  

 

 

 
Nautique-Seine organise son Assemblée Générale 2024 le samedi 8 février 

prochain à 11 h dans le Club-House sur la base nautique de Sèvres. Merci de 

noter ce rendez-vous important dans votre agenda.  

 

Seuls les adhérents, à jour de leur adhésion 2025, pourront assister et participer 

au vote.  

 

 

Ordre du jour  

 

- Validation du procès-verbal de l’Assemblée Générale de Nautique-

Sèvres 2023 (document PDF sur demande) 

- Rapport moral de la Présidente  

- Rapport financier, compte de résultat, bilan et budget prévisionnel  

- Rapport sur les activités des différentes sections   

- Questions diverses : 

 

Cette Assemblée Générale sera suivie d’une AG extraordinaire ayant pour but, 

sur proposition du Comité Directeur, de modifier ou d’ajouter les éléments 

suivants : 

 

- Modification des statuts 

- Article 11 actuel : Les décisions de l’Assemblée Générale sont prises à la 

majorité des membres ayant le droit de vote, présents, ou représentés à 

l’Assemblée.  

- Ont le droit de vote : tout membre actif de plus de 16 ans, pratiquant ou 

dirigeant, adhérent à une activité du club, ayant acquitté à ce jour les 

cotisations échues. 
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- Proposition de nouvel Article 11 : Les décisions de l’Assemblée Générale 

sont prises à la majorité des membres présents ou représentés à 

l’Assemblée ayant le droit de vote.  

- Ont le droit de vote : tout membre actif de plus de 16 ans, pratiquant ou 

dirigeant, ayant acquitté les cotisations au plus tard une semaine avant la 

tenue de l’Assemblée Générale. 

 

L'Assemblée Générale sera suivie par le pot de l'amitié. Nous vous 

attendons nombreux !!! 

 

PS : Les comptes de l’association sont consultables sur demande lors des 

permanences 


